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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal : 
le 05/02/2019

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 18/02/2019

SEANCE DU 11 FÉVRIER 2019

Délibération n° D-2019-45

Adhésion au Club des Villes et Territoires Cyclables

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Anne-
Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame
Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine
HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal
GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon LAPLACE,  Madame Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Nathalie
SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée  CHARBONNEAU,  Madame  Monique  JOHNSON,  Madame
Fatima PEREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Anne-Lydie HOLTZ 

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Elodie TRUONG, ayant donné pouvoir à Monsieur Jacques TAPIN

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   11 février 2019
Délibération n° D-2019-45

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Adhésion au Club des Villes et Territoires Cyclables

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le  Club  des  Villes  et  Territoires  Cyclables  a  pour  objet  de  créer  une  dynamique  entre  les  Villes
Françaises et  d'Europe,  afin  d'agir  pour  faciliter,  sécuriser  et  développer la  circulation  des  cyclistes,
notamment en milieu urbain.

Il s'articule autour de trois axes d'actions :

- favoriser  les  échanges  d'informations  et  d'expériences  sur  les  politiques  cyclables  dans  les
agglomérations ;

- être l'interprète des collectivités locales auprès de l'Etat pour la mise en œuvre d'une politique
nationale en faveur des vélos ;

- ouvrir  le  dialogue  avec  toutes  les  parties  prenantes  (Etat,  industrie  du  cycle,  association
d'usagers) pour faire évoluer la réglementation.

En  rejoignant  un  réseau  d'acteurs  comme  le  Club  des  Villes  et  Territoires  Cyclables,  la  collectivité
bénéficiera :

 d'échanges  entre  collectivités  territoriales  sur  des  problématiques  communes,  ou  dans  des
contextes comparables, et de retours d'expériences sur des réalisations et des initiatives ;

 d'un centre de ressources avec accès réservé aux adhérents ;

 d'un réseau des responsables "vélo" des collectivités adhérentes ;

 d’un  accès  adhérent  à  l’ensemble  des  ressources  de  l’Observatoire des  mobilités  actives
notamment les études et les enquêtes ;

 de la réception des documents de liaison réservés aux adhérents : e-lettre adhérents, e-lettre de
l’Observatoire… Et du tarif adhérent de l’abonnement au magazine Ville & Vélo ;

 de tarifs adhérents pour l’inscription aux congrès, colloques, etc. organisés par le Club des villes
et territoires cyclables ou en partenariat avec d’autres.

L'adhésion au Club est soumise à cotisation fixée pour les villes de plus de 12 000 habitants, à 225 € +
0,0217 € par habitant supplémentaire, + 22 € par abonnement à la revue « Ville & vélo » en fonction de la
tranche de population concernée, soit pour la Ville de Niort : 1 333,01 €.

L'adhésion est annuelle et se reconduit par tacite reconduction.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les statuts du Club des Villes et Territoires Cyclables ;

- autoriser l’adhésion de la Ville de Niort au Club des Villes et Territoires Cyclables à partir de l’année
2019 ;



- désigner pour représenter la Ville de Niort :
. l’Adjoint délégué à la voirie, en qualité de titulaire ;
.  le  Technicien  territorial  responsable  des  études  et  travaux neufs  à  la  Direction  des  Espaces

Publics, en qualité de suppléant ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette adhésion et
à verser chaque année la cotisation annuelle.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 






















